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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

DIRECTION GENERALE DES MINES 

RÉGIME DE RETRAITE DES O UV RTERS 
YITNEUR8 

Arrêté royal du 24 mars 1927, portant exécution de l'article 91 
de la loi -du 30 décembre 1924 relative à l'assuranëe en vue 
de la vieillesse er du décès prématuré des ouvriers mineurs. 
- Personnes hospitalisées aux frais des pouvoirs publics. 

A l .BERT, R oi des Belges, 

A tous, présents et à venir , SALUT. 

Yu l'article 91 de la loi du 30 décembre 1924 rela tive à 

l' assurance en vue de la vieillesse et du décès prématuré des 
ouvriers mineurs, qui dispose que les rentes, majorations, pen

sions et compléments payés en vertu de cette loi sont incessibl es 
et insaisissables, sous réserve des d ispositions prises par arrêté 

royal en application de la loi générale wr les pensions, concer

nant les personnes hospit~lisées aux frais des pouvoirs publics ; 
Vu l'arrêté royal du 16 janvier 1926, qui règle la saisie des 

pensions accordées en application de la loi générale du 
1 0 décembre 1924 ; 

Considérant qu'il convie~t de fixer les règles suivant lesquelles 
seront déterminées les parts personnelles et les parts saisissables 

dans les pensions accordées aux bénéficiaires de la loi du 30 dé
cembre 1924 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l ' Industrie, du 
Travail et de la Prévoyance sociale, 
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Nous avons arrêté e t arrêtôns : 

Article p remier . -- Sont insa isissables les rentes acquises à la 
Caisse Générale de Retraite au moyen des versements effectués au 
com pte individuel des assujettis à la loi du 30 décembre 1924. 

Sont saisissables, dans la mesure ind iq uée ci-a près, les a llo -· 
ca tions , m ppléments, compléments e t majorations à charge ta nt 
se l'Etat que du Fonds national de retraiic des ouvriers mineurs. 
accordés à des p ersonnes hosp ita lisées a ux frais des pouvoirs 
publiq . 

Art. 2. - Si la p ersonne hospita lisée reçoit]' entre tien complet , 
la partie saisissable est fixée à co ncurrence des deux tiers du 
montant global des a vantages énumérés à l'a linéa 2 de ]' a rti 
cle f •r du présent arrêté . 

Art. 3. - Si la personne hospitalisée ne reçoit qu ' un e nt re tien 
partiel , la p artie saisissable est évaluée a ux quotités ci-après 
ind iquées de la pensio n saisissab le fixée pour les inté ressé s qui 
reçoivent l 'entre tien complet 

Nourriture 
Logement 
Vêtements 
Eclaira ge et chauffage 

5/ 10"' 
3/ 10"' 
1/ 1 O" 
1/ 10" 

Art. 4: - La p artie saisissable de la pension est cédée au 
-profit d une administra tion h · 1· ' · , l 'h . . , ospita ie re , p ar acte de cession, 
Slgne p ar ospüahse et ]' .J • • • 

d 
, . par aCJmm1stra t1on hospitalière 

a resse a u directeur de la caisse d , h , · 
1 · 'd · d , e prevoyance c argee de Ir 
1qu1 ation es arrerages de p ensio 

C 
n . 

e t ac te contient l'indication l 'h . 1. , . . 
)• t · 1 que osp1ta 1se 1ouit de 

en rehen comp et ou pa rtiel aux fr . d l', b l ' . 
na ire. a is e e ta 1ssement c ess1on-

Art. 5. - Les administra tions h · l' ' 
en p ossession de la Pflrt' · · b l ospita ie re. 5 qui désirent en trer 

1e sa1s1ssa e de la pen . 'b , , d 
bénéficiaires dont elles ass . sion a ttri ue e a es 

ument gra tuitement ]' · 
ple t ou p artiel , doivent intr d · entretie n corn-

. . . . o uire une d emand ' d 1 
comm1ss1on a dmm1strative de 1a C . d e aupres e a 

, l d . d a1sse e prévoy . statue sur es ro1ts es intéressés. ance qui a 

• 

Les contesta tions qui pourraient 
sions rendues p ar les commissions 

• 

surgir à l'oc . d d ' . cas1on es ec1-
ad min.istr 1· ' a ives sont de la 

_ .. 
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-~ 
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compétence du Conseil sup érieur d ' arb itrage. institué par 

r article 70 de ]' a rrê1·é royal du 30 décemb re 1924. 
A rt. 6. _ La liquidation d u montant de la portion sa1; 1e ~o~ 

cédée a lieu a ux é chéances fixée~ p ar 1' article 70 de 1 arrete 
royal du 31 décembre ) 924, pris en exécut ion de la loi du 30 

d u mêm e m ois. 
A rt. 7. _ Les établ iss~rnents hospitaliers ~ui , ant~~ieurement 

à la m ise en vigueur dH présent arrêté, ont fait des d iligences en 

d 1 ' ' t' des som mes le ur revenan t, pourront se vue e a recupera 1011 
p révaloir des d ispositions c i-dessus énoncées. . 

Art. 8. _ Notre Ministre de l'industrie, du Tra~a1l et de:_ ~a 
P ' · 1 t hargé de l' exécution du presen t arre te. re voya nce socia e es c 

D onné à Bruxelles , le 24 mars 1927 · 

P ar le Roi : 
~ 

Le Ministre d e l'industrie, du T raoail 
el d e la .Pré rJoyance socia le , 

J. W AUTERS. 

A LBE RT. 


